Droit d'auteur et developpement de logiciel

Par plopapouet, le 19/04/2010 a 15:57

Bonjour,rnrnJe suis étudiant en informatique et je suis actuellement en stage dans une
entreprise pour laquelle je développe un systéme d'information ainsi qu'un logiciel
d'exploitation.rnRécemment un des collaborateurs a soulever la question de la protection du
logiciel que je suis en train de développer (structure de la base de donnée et logiciel
d'exploitation)rnJe travaille sur mon propre ordinateur, ce qui suppose que je jouisse du droit
d'auteur.rnJ'aimerais quelques éclaircissements sur cette situation.rnL'entreprise dispose-t-elle
du droit d'auteur car je suis stagiaire ?rnOu le fait que j'utilise mon propre matériel m'assure le
droit d'auteur ?rnQuelles solutions seraient envisageables pour contenter les deux parties
?rnrnDans l'attente de votre réponse,rnrnCordialement,rnrnFrancois R.
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